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AgendaÉditorial
Une famille ecclésiale : signe pour notre temps !

Chers amis,

Dans la Bible, la notion de famille est 
évoquée avec l’image suggestive de 
la maison. Au sein du peuple d’Israël, 
l’individu fait partie d’un clan où il peut 
trouver un abri face aux dangers. Pour 
se construire, ces deux dimensions , 
personnelle et communautaire, sont 
importantes : c’est là un précieux 
héritage du judéo-christianisme.

Ce qui est vrai au plan naturel l’est aussi 
pour la vie spirituelle : chacun de nous 
reçoit la colonne vertébrale de sa foi 
au sein de la famille spirituelle qu’est 
l’Église, la « maison de Dieu » (Ep 2, 19) 
et les groupes qui la représentent 
(paroisses,  communautés, mouve-
ments, etc.). 

Quand nous allons vers les périphéries 
du monde, nous sommes d’autant plus 
forts que nous sommes bien enracinés 
dans notre communauté d’Église.

Dans la société actuelle toutefois, la 
culture héritée du siècle des Lumières 
cherche à faire disparaître tous les 
groupes intermédiaires entre l’individu 
et l’État : ainsi la famille est tellement 
fragilisée qu’elle peine à jouer son 
rôle structurant, et l’Église rencontre 
des oppositions lorsqu’elle promeut 
une expression de la foi qui sort du 

domaine strictement privé. 

Dans ce contexte de confusion et 
de solitude, la Communauté des 
Béatitudes, « Famille ecclésiale de 
vie consacrée », est un de ces lieux où 
chacun doit pouvoir se sentir accueilli et 
se ressourcer. Nos foyers rassemblant 
laïcs et consacrés sont des endroits où 
règne une ambiance chaleureuse et 
familiale, comme un arbre généreux 
où les oiseaux peuvent venir s’abriter. 

Et cette Famille des Béatitudes est 
grande : les Amis de l’Agneau, les 
Disciples de l’Agneau, les Fraternités 
In Christo élargissent sa présence 
au-delà des limites de nos lieux de vie 
communautaires, et jusqu’à chacun de 
vous, grâce à qui notre Communauté 
peut se mettre en service. 

C’est ensemble que nous pouvons 
porter le message de l’Évangile, alors 
merci pour votre soutien !

Sœur Anna Katharina 
Pollmeyer
Présidente de la 
Communauté  
des Béatitudes

Duane et son épouse, référent pour les couples de la Communauté des Béatitudes

MAI 2022

u  3 mai : Chantier « Écologie », 
pour jeunes pro (25-30 ans) aux 
Sables- d’Olonne (85)

u  13 mai : WE de préparation au 
mariage « La vie en abondance » 
à Nouan-le-Fuzelier (41)

JUIN 2022

u  3-6 juin : Pentecôte pour les 
jeunes 18-30 ans à Nouan-le-
Fuzelier (41)

u  30 juin-3 juillet : Foot for Jésus 
pour les 18-30 ans à Nouan (41)

JUILLET 2022 

u  Camps d’été : Adomini (11-13 
ans) et Adodei (14-17 ans). Infos 
sur esperance-jeunes.org

u  13-17 juillet : Pèlerinage pour 
tous à Lourdes (65)

u  16-23 juillet : Parcours Tobie et 
Sara aux Sables-d’Olonne (85)

AOÛT 2022 

u  3-7 août : Festival des familles  
à Nouan-le-Fuzelier (41)

u  9-14 août : Festival Open 
Heaven (18-30 ans) à Nouan-le-
Fuzelier (41)

u  23-28 août : Vacances et Prière 
aux Sables-d’Olonne (85) 

Retrouvez nos propositions 
sur beatitudes.org
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Union de prière 
avec la Communauté

La Béat-Attitude 
pour le temps du Carême

Méditer : 
« Vivez intensément votre 
vocation. Ne laissez pas un 

regard triste assombrir vos visages. 
Votre conjoint a besoin de votre 
sourire. Vos enfants ont besoin de 
vos regards qui les encouragent.»  
Pape François, Lettre aux époux 
du 26 décembre 2021.

Prier : 
Saint Joseph, veille sur 
notre famille ! Obtiens-

nous grâce et miséricorde, et la 
conversion toujours renouvelée 
de nos cœurs.

Agir : 
Je garde au cœur les trois 
mots recommandés aux 

époux par le Pape François : « S’il te 
plaît, merci, pardon ! »
Quand un conflit survient, je veille 
à ne pas finir la journée sans faire 
un geste vers la paix.

Vie fraternelle
S’engager à la Communauté en famille !
Claudio, dessinateur en bâtiment, charpentier. Leonie, mère au foyer, 

sacristine. Mariés, ils ont trois enfants. En 2021, ils ont fait leur engagement définitif à la 
Communauté et habitent à proximité du foyer de Zug (Suisse). 

Claudio : La Communauté est pour moi 
le témoignage vivant de l’amour de Dieu 
dans le monde d’aujourd’hui. Sa beauté, 
sa simplicité et son rayonnement me 
fascinent.

Comme parents,  notre première 
vocation est de vivre pleinement notre 
paternité et maternité, d’élever nos 
enfants et de pourvoir aux besoins de 
notre famille. La vie communautaire et 
la prière avec les frères et sœurs sont 
pour nous source de joie et de 
croissance spirituelle.

Leonie : Concrètement, nous 
vivons la spiritualité de la 
Co m m u n a u t é  d a n s  n o t r e 
quotidien familial  et nous 
voulons que notre maison 
soit ouverte à tous. La petite 
chapelle dont nous sommes 
responsables, nous permet de 

rencontrer beaucoup de gens, de leur 
offrir une oreille attentive et de les 
conduire vers le Christ.

Nous apprécions de pouvoir venir à la 
Communauté plusieurs fois par semaine. 
Et s’il arrive que ce ne soit pas possible 
d’y aller, alors les frères et sœurs nous 
manquent beaucoup, ainsi qu’à nos 
enfants. Soyez bénis !

u Claudio et Leonie Blarer, Zug (Suisse)

Témoignage
La joie d’être « enfant de Comm’ » 

Fille d’un couple communautaire, Jeanne est étudiante en médecine, elle est engagée dans 
le Collectif Béatitudes et se marie en juillet ! 

J’ai eu la joie de passer toute mon 
enfance ainsi qu’une partie de mon ado-
lescence au sein de plusieurs maisons 
de la Communauté. Oui, la joie, car être 
« enfant de Comm’ » a été source de 
grâces pour ma vie. Tout d’abord, mes 
parents m’ont offert un bel exemple de 
la vie qu’on peut mener dans et avec le 
Christ par leur vie de prière, leur enga-
gement temporaire puis définitif à la 
Communauté, les retraites, les offices… 
Aujourd’hui, moi-même je m’engage 
dans la mission sur ma paroisse et dans 
l’animation de la louange. 

D’autre part, j’ai pu nouer des relations 
privilégiées avec certains frères et 
sœurs... De cette communion des états 
de vie est née une amitié, une fraternité, 
une simplicité de contact ou de rela-
tion avec prêtres et consacrés. Et quel 
cadeau ! C’est tellement précieux, car 
nous, laïcs, avons tellement besoin d’eux 
(et vice versa), alors merci !

 u  Jeanne Berthon, 22 ans

Formation
« Heureux les artisans 
de paix... »
« Que la paix du Christ règne dans 
vos cœurs : tel est le bien de l’appel 
qui vous a rassemblés en un même 
corps. » (Col 3, 15).

Être artisan de paix, c’est vivre de la 
grâce de son baptême. La promesse 
de la 7e béatitude est l’aboutisse-
ment de la vie chrétienne : devenir 
fils dans le Fils, uni au Père dans 
l’Esprit. La véritable paix ne s’obtient 
jamais sans combat spirituel. Elle est 
à accueillir comme don de Dieu. Le 
temps de la formation des vocations 
nous équipe pour ce défi.

Le calme intérieur, signe d’unifi-
cation, fait tendre l’homme vers 
l’union à Dieu et vers la communion 
avec autrui. Œuvrer à la paix, c’est 
répandre partout la spiritualité de 
communion, à commencer dans les 
familles, pour une civilisation où 
règne l’amour.

u Sr Thérèse de la Sainte Face



Mission
Un désir familial de suivre 
Jésus !

David et Myriam sont un jeune couple, 
amis de la Communauté, parents de cinq 
merveilles. Myriam est née et a grandi au 
sein de la Communauté.

Myriam : C’est à l’âge de 14 ans que j’ai 
débuté une amitié sérieuse avec Dieu, 
lors d’un rassemblement organisé par 
les Béatitudes à Rome en 2000. 

David : J’ai rencontré le Seigneur à 
20 ans, et découvert la Communauté 
dans la foulée. J’ai d’abord été touché 
par le Shabbat, ce moment chaleureux 
en grande famille. Les chants et la 
liturgie m’ont rejoint au point que ma 
foi s’en est nourrie comme une branche 
sur un tronc. 

Aujourd’hui, nous sommes candidats 
pour entrer à la Communauté : c’est là 
que nous voulons suivre Jésus. Nous 
sommes nourris par les homélies et les 
enseignements, et édifiés par les actes 
d’amour dont nous sommes témoins 

à chacune de nos visites. Les enfants 
demandent souvent, un peu inquiets : 
« Maman, comment ce sera, le Ciel ? » « 
Un peu comme à Béthanie ce WE ! »  Les 
sourires illuminent leur visage : pour 
notre famille, la Communauté est un 
avant-goût du Royaume.

Annaëlie, 4 ans : J’ai plein de copains 
copines à Béthanie (les frères et sœurs 
de la Comm’) ! 

Tsipora, 7 ans : J’aime les danses, 
comment on chante, travailler ensemble.

Noé, 9 ans : J’aime les temps de service, 
surtout s’occuper des poubelles avec les 
frères.

 u  David et Myriam Mota
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Grâce à vous
Parmi d’autres...
•   Sr Anne du Rosaire,

Sr Anne de Marie Immaculée,
et Sr Anne Marie du Fiat, 
ont  terminé leurs trois années 
d’études de théologie au studium 
des dominicains de Saïgon 
(Vietnam). Elles sont au service de 
l’apostolat de l’accueil d’enfants 
orphelins et handicapés.

• Sr Teresa de la Charité du Christ, 
Ivoirienne, est en formation 
auprès de la maîtresse des novices 
de notre noviciat international des 
Essarts  (Rouen).

MERCI POUR CETTE GRÂCE QUE 
SONT VOS DONS.

Enseignement
Redécouvrir la vocation spécifique des familles

La famille, « petite église 
domestique » comme le disait déjà saint 
Jean Chrysostome au IVe siècle, a toute 
sa place dans notre « Famille ecclésiale 
de vie consacrée ». En cette année de la 
famille, le pape François veut soutenir 
les familles et les aider à surmonter les 
multiples blessures contemporaines en 
proposant d’approfondir son exhortation 
apostol iqu e A mori s  Laet i t ia .  L a 
Communauté prend sa part pour soutenir 
et redonner du sens à l’engagement des 
familles au cœur de l’Église. 

Parce qu’elles constituent le lieu 
théologique idéal, dernier rempart 

d’éducation évangélique, elles ont cette 
place irremplaçable aux Béatitudes. 
D ’a b o r d f oye r s  d e p r i è re ,  e l le s 
conduisent les enfants sur les chemins 
difficiles mais lumineux de l’Évangile. 
Ils y apprennent les joies et les combats 
de la vie fraternelle. Ils y deviennent 
progressivement des hommes et des 
femmes construits pour la sainteté. Les 
couples y vivent un défi contemplatif 
et missionnaire pour entraîner toute la 
famille à rayonner de l’amour du Dieu 
incarné. 

Prions avec et pour les familles. 

 u  P. Michel Martin-Prével, Blagnac

Lire aux EDB
Sacrée famille !
Les sept vérités du bonheur familial 
P. Michel Martin-Prével

Quels sont les 
chemins d’une 
v i e  f a m i l i a l e 
heureuse ? 

Le P. M. Martin-
Prével, père de 
famille, veuf et 
prêtre, bouscule 

les préjugés et évoque les différents 
enjeux actuels de la famille. Un 
inventaire de conseils lumineux !
208 pages - 14 €

librairiedesbeatitudes.com

Été 2022
Lourdes 

u  du 13 au 17 
juillet 2022 

« Allez dire aux 
prêtres » 

Le pèlerinage des 
Béatitudes pour 
tous !

Programme adapté pour les 
enfants, ados et 18-30 ans.

Infos : pelebeatitudes.org

Tous les rendez-vous de l’été  
se trouvent sur :  beatitudes.org

Des frères et sœurs de la Communauté parti-
ciperont à la rencontre mondiale des familles. 
Nous confions cet évènement à votre prière.
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Partager
Quand on évoque une 
gestion raisonnable, 
l ’ i m a g e  q u i  v i e n t 

à l’esprit est celle du « bon père de 
famille » : en effet, celui qui aime sa 
famille et connaît ses besoins, comment 
pourrait-il se comporter autrement 
que de manière responsable à tous les 
niveaux, y compris au plan matériel ? 

À la Communauté des Béatitudes, 
ce domaine de l’économat est pris 
très au sérieux, c’est une question 

d’incarnation du souci pour le bien des 
personnes qui nous sont confiées : les 
frères et sœurs qui ont tout donné en se 
consacrant à Dieu dans la Communauté, 
et particulièrement des jeunes membres 
en formation, mais aussi plus largement 
toutes les personnes vers qui l’Esprit 
Saint nous envoie. 

M erc i  d e tout  cœur p our vo t re 
engagement généreux à nos côtés ! 

u Frère Moïse, économe général

Offrande 
de messe
Qu’est-ce que la messe ?

L’Eucharistie est la source et le som-
met de notre vie chrétienne. Lors de 
la messe, c’est tout l’amour de Jésus 
qui se déverse en nous. Nous pou-
vons aussi présenter au Christ toutes 
les personnes qui nous sont chères.

Pourquoi offrir une messe ?

Depuis l’origine de l’Église, les 
chrétiens apportent des offrandes 
personnelles au sacrifice eucha-
ristique afin d’y participer plus 
étroitement. En donnant un peu 
d’eux-mêmes, ils s’unissent à 
l’offrande que Jésus fait à son Père. 

Accompagner dans la prière 
ceux qui vous sont proches.

Écrivez votre intention sur papier 
libre, précisez le nombre de messes 
demandées et joignez le chèque du 
montant correspondant, à l’ordre : 
« Communauté des Béatitudes/
Messes  ». Envoyez le tout à l’adresse 
indiquée en bas de page. 

C h a q u e l u n d i  l a  m e s s e e s t 
célébrée à la Maison Générale aux 
intentions de tous nos donateurs.

(messe = 18 €, neuvaine = 180 €,
trentain = 560 €)

Par votre don,
vous soutenez  
un frère qui se forme, 
une sœur en mission.
u  50 € 

(soit 17 €  après déduction fiscale)
financent les frais de vie pour deux 
journées à la Communauté. 

u  100 € 
(soit 34 € après déduction fiscale) 
financent 2 semaines de formation.

u  220 € 
(soit 74,80 € après déduction fiscale) 
financent 1 mois de formation.

Contact
Communauté des Béatitudes

Contact Donateurs
60 avenue du Général Compans 

31700 Blagnac 
Tél. : 07 49 00 71 89 

 contact.donateurs@beatitudes.org  
 beatitudes.org

MERCI pour votre soutien !

Comment donner ?
Pour soutenir et encourager la mission de notre Communauté, vous pouvez : 

Faire un don par chèque : votre chèque est à libeller à l’ordre de : 
Fondation Nationale pour le Clergé/Béatitudes, 
et à nous retourner à l’aide de l’enveloppe retour ci-jointe.

Faire un don en ligne : rendez vous directement sur beatitudes.org

Mettre en place un prélèvement automatique : 
en téléphonant à Nathalie au 07 49 00 71 89  

Avez-vous pensé 
au prélèvement 
automatique ?
Pour garder l’esprit tranquille, le 
prélèvement automatique est la 
manière la plus simple et la plus rapide 
de mettre en place un soutien régulier.

Comment faire ? Dans ce courrier 
se trouve le formulaire à remplir. 
Mettez votre nom et adresse, vos 
coordonnées bancaires, le montant de 
votre don et sa périodicité (mensuelle 
à semestrielle), joignez votre RIB et 
signez. Rien de plus simple !

Avez-vous pensé 
au prélèvement automatique ?

Le prélèvement automatique permet de répartir votre don en faveur de notre 
Communauté tout au long de l’année. 
Il est facile et rapide à mettre en place et peut être arrêté à tout instant à votre demande. 
Un engagement précieux qui nous permet de suivre le rythme mensuel de nos dépenses 
pour nos jeunes vocations. 
Une décision que vous prenez aujourd’hui pour participer à l’édification de l’Église de demain !

Vos dons réguliers vous permettent de bénéficier d’une déduction fiscale à hauteur 
de 66 % du montant de votre don pour vos impôts sur le revenu grâce à un reçu fiscal 
unique pour l’année. Par exemple :

Pour mettre en place le prélèvement automatique, vous pouvez compléter le mandat 
SEPA au verso et nous le retourner grâce à l’enveloppe jointe.

Votre don permettra à la Communauté de recevoir de la Fondation Nationale pour le Clergé 
une subvention du même montant pour l’aider à assumer les frais de formation de ses jeunes 
vocations en finançant leurs cotisations sociales.

Communauté des Béatitudes - Contact donateurs, 60 avenue du Général Compans, 31700 Blagnac
Pour toute question relative à votre soutien, Nathalie Pendaries se tient à votre disposition au 07 49 00 71 89.

UN MODE DE SOUTIEN AVANTAGEUX POUR TOUS

UNE DÉDUCTION FISCALE POUR VOS IMPÔTS

VOTRE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE EN PRATIQUE

Votre soutien annuel habituel
120 € par an  
300 € par an 
600 € par an 

Votre soutien en prélèvement automatique
10 € par mois (soit 3,40 €/mois)
25 € par mois (soit 8,50 €/mois)
50 € par mois (soit 17 €/ mois)

€

>
>
>

Nom, prénom : 
Adresse :

Code postal :
Ville :

Pays :

Signé à :          Signature :Le :              /            /

Joindre un releve d’identité bancaire (au format iban bic)

Nom : FONDATION NATIONALE POUR LE CLERGEAdresse : 3 RUE DUGUAY-TROUIN
Code postal : 75280
Ville : PARIS Cedex 06
Pays : FRANCE

Paiement récurrent/répétitif  
         Montant :   15 €  q        30 €  q        50 €  q        100 €  q        autre montant          €  
         Périodicité :   Mensuel q        Bimestriel q        Trimestriel q        Semestriel q        le 5 du mois
         Affectation :  q La Fondation Nationale pour le Clergé                   q Autre :

DÉSIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DÉBITER

DÉSIGNATION DU COMPTE A DÉBITER (B)

DESIGNATION DU CREANCIER (A)

Type de paiement : (cochez les cases correspondantes)

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPARéférence unique du mandat (cadre réservé à la Fondation Nationale pour le Clergé) : 

NUMERO DE FIDELITE : 

FR 23 ZZZ 494102

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) La Fondation Nationale pour le Clergé à 
envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter 
votre compte conformément aux instructions de La Fondation Nationale pour le Clergé.
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée :- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

RAPPEL :
En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements  

ordonnés par la Fondation Nationale pour le Clergé. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution 

par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec la Fondation Nationale pour le Clergé.Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son 

client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi 

n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

IBAN

BIC

F R

Communauté des Béatitudes - Collectivité n°1621


